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Résumé

L’Union Européenne, modèle de développement multilatéral des Etats européens est fondée sur l’égalité de traitement et toutes les langues officielles des États membres sont langues officielles de l’Union, conservant l’identité européenne et sa richesse culturelle. Le multilinguisme est un moyen d’action et une politique constante. Le marché unique a réclamé le statue de la citoyenneté européenne et sa réglementation nécessite un plus d’application et d’actions concrètes. La langue et la citoyenneté touchent le plus large publique et elles réclament de la tolérance. Notre multilinguisme est issue par nécessité et, de nos jours, l’art, le sport, la culture construisent la paix et la cohésion sociale, dans une Europe digne et prospère. 

Zusammenfassung

Die Europäische Union, ein Vorbild für die vielseitige Entwicklung der europäischen Staaten, gründet auf Behandlungsgleichheit, und alle Amtssprachen der Mitgliedstaaten sind Amtssprachen der Union, wodurcfh europäische Identität und kulturelle Vielfalt bewahrt werden. Vielsprachigkeit ist Handlungsmittel und konstante Politik. Der gemeinsame Markt machte die Schaffung der europäischen Staatsangehörigkeit notwendig und ihre Umsetzung erfordert ein Mehr an Anwendung und konkreten Aktionen. Sprache und Staatsangehörigkeit betreffen die breiteste Öffentlichkeit und verlangen Toleranz. Unsere Vielsprachigkeit ist aus Notwendigkeit entstanden, und Kunst, Sport, Kultur schaffen heute in einem würdigen und gut vorankommendem Europa sozialen Frieden und Zusammenhalt.
Riassunto

L’Unione Europea, modello di sviluppo multilaterale degli Stati europei, è stata fondata sul principio dell’ugualianza di trattamento e tutte le lingue ufficiali degli Stati membri sono lingue ufficiali dell’Unione, conservando l’identità europea e la sua richiesta culturale. Il multilinguismo è un modo di agire e una politica costante.  Il mercato unico a rechiesto la cittadinanza europea e la regolamentazione necessita più misure concrete per la sua applicazione. La lingua e la cittadinanza riguardano li più largo pubblico e cedono la tolleranza. Il nostro multiliunguismo è nato dalla necessità e l’arte, lo sport e la cultura, dei nostri giorni, costruiscono la pace e la coesione sociale, in un’Europa degna e prospera.

Depuis des siècles, les nations, les peuples, les cultures, les pays se sont identifiés par une langue, le monolinguisme constituant le noyau de la communauté des citoyens. Les expériences linguistiques et culturelles actuelles, spécifiques pour les sociétés modernes globalisées ont exigé le dépassement de ce mythe en faveur d’une nouvelle attitude, établie comme politique européenne et internationale - le multilinguisme.
L’Union Européenne, modèle de développement multilatéral des Etats européens, dès le début a été  fondée sur l’égalité de traitement, principe politique primordiale à partir du quel toutes les langues officielles des États membres sont langues officielles de l’Union et langues de travaille de ses institutions.

Construction unitaire du point de vue fonctionnel, basée sur la mise en commun des valeurs matérielles et spirituelles, l’Union Européenne est obligée d’adopter des politiques globales et sectorielles ayant comme but l’efficacité du marché unique et la solidarité de fait des citoyens européens, sans lesquelles la Communauté ne peut pas exister.

 Les bases juridiques du régime linguistique sont données  par les articles 290 et 314 du Traité CE, l’article 22 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, le Règlement n° 1/1958 du Conseil, l’article 138 du Règlement de Parlement Européen et le Statut de la Cour de Justice, complétés par les politiques établies par la Commission et les autres institutions. Après la chute du „mur de Berlin” l’élargissement vers  l’Europe de l’Est a fait qu’à présent les 23 langues officielles des 27 Etats membres jouissent d’une égale valeur politique et juridique dans les rapports intracommunautaires.

 Le régime juridique et politique européen du multilinguisme est établi au plein respect de la Déclaration universelle des droits de l'homme et à l'esprit des Pactes internationaux de 1966 relatifs aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels, actes fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies, aussi qu’au plein respect des actes de l’UNESCO. 

L'identité nationale des États membres, de chaque individu et des cultures des peuples sont essentiels dans l'Union qui „respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux États membres, en tant que principes généraux du droit communautaire”
.

Les bases juridiques données par les Traités et le Règlement du Conseil, aussi que les besoins quotidiens des gens, issus du fonctionnement du marché commun, ont fait que la Cour de Justice précise,  par voie incidente, pour des nombreuses affaires, le statut et l’importance de la langue. Même si le dispositif des arrêts ne contient jamais de jugements sur le système linguistique, les arguments des solutions prises
, et surtout les opinions de l’avocat général
, mettent en évidence le rôle d’instrument pour la construction communautaire et de politique fondamentale pour le bien être des gens. 

Responsable de la politique européenne aux termes moyen et proche, la Commission a adopté depuis 2002 un riche plan d'action
. La connaissance de langues étrangères est devenue un atout essentiel pour des raisons professionnelles. Elle favorise l'intégration économique et politique, donne de la liberté à ses 490 millions de citoyens, et les compétences interculturelles et linguistiques aident les entreprises à être compétitives sur le marché mondial. 

Même si les Traités ne le précisent pas d’une manière explicite, le multilinguisme est devenu un moyen d’action et une politique constante du système. Cette qualification justifie le partage des compétences exécutives  à partir du 1 janvier 2007, le commissaire L. Orban prenant en charge le multilinguisme, comme domaine principal d’intégration. Cette qualification établie un lien juste entre le statut de l’individu au cadre de l’Union et les conséquences politiques, économiques, sociales et culturelles de la mise en commun du patrimoine des nations européennes.    
L’identité européenne, comme celle de toutes les grandes collectivités est donnée par la langue. Le multilinguisme est la condition  sine qua non pour l’existence et le fonctionnement de la Communauté. De nos jours, il n’existe pas une autre société, par définition multilingue comme celle de l’Union Européenne. L’intégration économique et politique consentie par les citoyens des États membres peut se réaliser seulement au plein respect de l’identité nationale et de la grande richesse culturelle et des traditions de nos peuples, trésor inestimable qui a permis l’éclatement de l’Europe au monde entier.    

Le système linguistique communautaire vient de répondre aux mouvements massifs d’immigration, ainsi qu’aux nouvelles formes d’institutions transnationale qui obligent les philosophes politiques „à repenser les fondements de l’unité nationale et de la citoyenneté (…) à la recherche de nouvelles politiques linguistiques capables de créer des nouvelles formes d’appartenance à des États multilingues et multinationaux”
. On peut apprécier que„ l’Europe a beaucoup de problèmes, mais elle n’a pas des problèmes des langues”
, de principe ayant résolu cette questionne.  

L’analyse du système linguistique met en évidence, un multilinguisme à géométrie variable. Il a un caractère intégral dans certains cas, surtout pour la diffusion écrite de la législation, mais il est aussi limité, car les débats au sein de la Commission se déroulent en allemand, anglais et français, les informations destinées au personnel des institutions en anglais et français. Nous estimons que ce multilinguisme maîtrisé à géométrie variable devra être dépassé, pour le bon fonctionnement de l’Union Européenne et pour assurer une véritable égalité de traitement
, que la vie quotidienne dans cette construction composite le demande. Comme l’avait dit Jacques Delors, le multilinguisme est „le prix à payer pour l’Europe”, un facteur de l’intégration, une source d’enrichissement culturel, une politique de communications au niveau de notre continent. 

 L’égalité de traitement au niveau des langues est la seule politique démocratique qui respecte „l’esprit de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles” adoptée au cadre de l’UNESCO et pour cette raison „il est nécessaire de favoriser la publication d’ouvrages qui prennent en compte la diversité linguistique de nos pays” du moment que „partout la bibliodiversité est en danger”
.
La pensée intégratrice affirmée après la Deuxième Guerre Mondiale a été concentrée sur l’activité économique, raison pour laquelle l’homme a été vu comme un facteur de production et ses libertés ont été privées d’une véritable dimensionne politique
. Mais le marché unique réclame un statut politique et social, et la citoyenneté devient inévitable. Comme, depuis le Traité de Maastricht, la construction communautaire est devenue multilatérale, à une forte dimensionne sociale, il est d’autant plus nécessaire que les instruments d’action tels que le droit communautaire, le statut de l’individu et le régime des langues jouissent un rôle de plus en plus important. Pour établir  un lien plus étroit avec ses citoyens, article 9 du Traité sur l'Union Européenne a instituée la citoyenneté européenne, destinée à favoriser l’identification de ses propres ressortissants au cadre du marché unique, pour le développement d’une opinion publique et d’une identité européenne, qui soutiennent la construction consolidé.

Fondée  sur les valeurs communes des peuples européennes de liberté, de démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l’État de droit, la citoyenneté européenne confère un statut plus riche aux ressortissants et renforce la protection de leurs intérêts. Comme la construction communautaire est celle des États membres, à la lumière des reformes actuelles, elle garde l’encadrement national du son régime politique et la conception d’intégration fonctionnelle quelle jouisse
, ayant le rôle de compléter le statut politique et juridique donné par chaque pays.   

Les articles du Traité de Maastricht, tels qu’ils ont été complétés par le Traité d’Amsterdam et celui de Nice, les Accords de Schengen, la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne ont donné lieu à de multiples textes de droit dérivé portant sur l’exercice des droits conférés aux citoyens et elles ont enrichi la jurisprudence de la Cour de Justice sur le traitement juridique et les libertés
, y compris au cadre de l’élargissement
, ses arrêts donnant la substance politique de l’Europe et l’exercice des droits subjectifs aux ressortissants.
Le droit de circuler et de séjourner, de travailler et d’étudier sur le territoire des autres pays membres, le droit de vote et d’éligibilité (être élu) aux élections municipales et aux élections européennes, le droit de pétition devant le Parlement Européen, la protection consulaire, le droit de s’adresser au Médiateur européen, la création d’un droit d’initiative populaire pour un million de citoyens, la reconnaissance de la Charte des droits fondamentaux, la prestation de sécurité sociale, la liberté d'établissement, les droits reconnus aux enfants par tout citoyen de l'Union Européenne, c'est-à-dire tout le contenu de la citoyenneté européenne se réalise par l’entremise de la langue.
Dans le contexte de l’approfondissement et de l’élargissement de l’Union Européenne, les ressortissants communautaires sont de plus en plus nombreux à faire des études, à se marier, à vivre ou à travailler dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité. Ces réalités font l’objet des analyses des institutions communautaires
 et des nouvelles mesures prises au sens du  renforcement de la société civile, le combat contre le racisme et la xénophobie, pour une meilleure compréhension entre les religions et entre les cultures ainsi que le renforcement des échanges d'informations entre les autorités judiciaires et administratives, entre les diverses professions, les organisations non-gouvernementales, y compris l’Observatoire Européen du Plurilinguisme font vivre la  citoyenneté européenne. Ce n’est que l’usage de ces droits donne à chaque personne la confiance que la construction communautaire est faite pour les gens, pour leur bien-être et nous sommes au début du chemin, pas à la fine. 

Les évolutions des derniers vingt ans sont contradictoires : au défit des mesures prises en faveur du multilinguisme et d’une citoyenneté européenne active, l’anglais est devenu la langue universelle et le régime de la citoyenneté européenne est utilisé seulement par 15% des ressortissants. On se demande si la construction communautaire est une question de l’avenir, du moment que la mobilité professionnelle est de 2%, les mariages entre un national et un non européen sont bien plus nombreux qu'avec un Européen, on constate l’absence d’un véritable espace européen de la consommation, plusieurs État refusent le principe de la double nationalité, la coordination des systèmes d’assurances sociale est faible, la reconnaissance des diplômes est réglée au moins sur le papier, le droit communautaire est un progrès en cours, l’information administrative est en grande souffrance, la protection juridique du citoyen européen connaît des obstacles
. „Vis-à-vis de ses citoyens, l’Union Européenne a suscité plus de rêves que de projets, plus de projets que de lois, plus de lois que d’applications concrètes. Il est temps de partir des réalités pour concevoir des politiques et des lois plus adéquates…”
.
La langue, la culture, la citoyenneté remplissent une fonction de promotion de l’identité européenne, elles sont l’instrument politique incontestable qui  touche le plus large publique, c'est-à-dire tout l’Europe. L’apprentissage des langues renforce son rôle d’outil d’éducation pour la vie en société, de respect de l’autre, d’ouverture à la diversité, d’insertion et d’intégration, tout comme l’apprentissage de la citoyenneté européenne.
Pour que ce bût ne soit qu’un rêve, l’Europe a besoin d’une société tolérante, qui veut et peut éliminer le racisme, la violence, l’exclusion, l’extrémisme. Les élections européennes de juin 2009 ont montrés que l’élargissement de l’Union, la seule solution stratégique pour son bien-être, est exploité par ceux qui menacent la paix sociale. La crise économique mondialisée augmente l’incertitude et la xénophobie, réalités aux quelles l’Europe doit répondre.         

   Notre multilinguisme est issu par nécessité. L’industriel, l’enseignant, le sportif, le commerçant, l’artiste, l’écrivain, le médecin, l’homme politique est multilingue à cause des contraintes de la compétitivité et de la concurrence, par les exigences des marchés et des milieux professionnelles de prestige qui on donne plus de valeur sociale et plus d’argent. En tant que professionnel, quelque soit le domaine, on trouve le plaisir n’est qu’au sens de réussite : „Finis coronat opus”.

 La réalité est complexe. Quand on vie des moments de joie par la culture, l’art, le sport on devienne librement multilingue pour connaître et comprendre, pour consommer le „Verweile doch, du bist so schön !”  Comme les sentiments changent les besoins, dès nos jours, l’art, le sport et la culture sont le vecteur propice pour construire la paix et la cohésion sociale. 

Le système linguistique et la citoyenneté sont vraiment deux piliers essentiels de la construction d’une „union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe” porteur de tant de valeurs au travers des siècles. „Unité en diversité” est la devise de l’Union Européenne et la solution pour effacer les traces laisses par le Pacte de Yalta et pour construire une Europe digne et prospère pour chaque être humaine, pour tous les peuples de tous les États européens.
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